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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/517E383E-5094-4908-A7CB-A0C0795C0288
https://www.bnpparibas-am.com/fr/dispositif-de-notation-esg/
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https://www.impactprinciples.org/
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https://viewpoint.bnpparibas-am.com/
https://www.bnpparibas-am.com/fr/documentation-sustainability/
https://www.bnpparibas-am.com/fr/documentation-sustainability/
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/4b10d1ad-901d-4bbe-8a7c-007ad48c450e
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/D8E2B165-C94F-413E-BE2E-154B83BD4E9B
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/55f0e737-aa2c-46f1-87bc-164330695001
https://www.bnpparibas-am.com/fr/dispositif-de-notation-esg/
https://www.bnpparibas-am.com/fr/mesure-de-lempreinte-carbone/
https://www.bnpparibas-am.com/fr/mesure-de-lempreinte-carbone/


 

10 
 

 

 

 

 

 



 

11 
 

 des 



 

12 
 



 

13 
 

 



 

14 
 

 

 



 

15 
 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 

 

https://www.towardssustainability.be/fr
https://www.towardssustainability.be/fr
https://www.finance-fair.org/
https://www.ci-es.org/
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https://mediaroom-fr.bnpparibas-am.com/actualites/matter-sassocie-a-bnp-paribas-asset-management-pour-lancer-sdg-fundamentals-une-solution-pour-analyser-lalignement-des-revenus-des-entreprises-avec-les-objectifs-de-developpement-durable-de-lonu-e2fb-35b20.html
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/B49ABC53-7F09-4BEB-A9F4-405E0B0D8381
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9 Source : BNP Paribas Asset Management, décembre 2023 ; les chiffres figurant dans les engagements ne sont que ceux enregistrés 

dans notre outil d'engagement interne Sense 

https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/F4A8DF87-E1F2-47B0-9F64-A87BC895836E


 

30 
 

 

 

https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/f25fbc8f-d674-419f-93ca-78f1fa3a3ca5


 

31 
 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 

 



 

32 
 

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 
 



 

33 
 

• 

• 

• 

• 

 

 

 



 

34 
 

 

 
 

https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/5f07700c-50d6-4c1f-a694-b52d6a480cc5
https://vds.issgovernance.com/vds/#/MTc3MQ==/
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0852&qid=1687183372698
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/F5EE3377-26CE-4DFD-B770-DBD29323D78B
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/E6A84FBC-4DF0-4506-92A7-721F19394C99
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/f25fbc8f-d674-419f-93ca-78f1fa3a3ca5
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https://www.tcfdhub.org/wp-content/uploads/2020/10/PAT-Report-20201109-Final.pdf#:~:text=The%20Portfolio%20Alignment%20Team%20was%20formed%20to%20respond,of%20a%20consistent%2C%20robust%20and%20decision%20useful%20approach.
https://www.iigcc.org/download/net-zero-investment-framework-implementation-guide/?wpdmdl=4425&refresh=62b5ae1d5b21b1656073757
https://www.transitionpathwayinitiative.org/overview
https://sciencebasedtargets.org/about-us
https://www.climateaction100.org/about/
https://www.cdp.net/en/info/about-us
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https://www.bnpparibas-am.com/fr/dispositif-de-notation-esg/
https://www.bnpparibas-am.com/fr/dispositif-de-notation-esg/
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/1351022A-C646-4F2B-A414-E1C775433601
https://www.natureaction100.org/
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/2818EAAE-D3CF-4482-A3BA-A2EA898AFD0D
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https://mediaroom-fr.bnpparibas-am.com/actualites/bnp-paribas-asset-management-acquiert-une-participation-majoritaire-dans-la-societe-danoise-international-woodland-company-2160-35b20.html
https://mediaroom-fr.bnpparibas-am.com/actualites/bnp-paribas-asset-management-acquiert-une-participation-majoritaire-dans-la-societe-danoise-international-woodland-company-2160-35b20.html
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/2818EAAE-D3CF-4482-A3BA-A2EA898AFD0D
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/4b10d1ad-901d-4bbe-8a7c-007ad48c450e
https://www.iucnredlist.org/
https://www.iucnredlist.org/
https://www.iucnredlist.org/
https://www.iucnredlist.org/
https://www.iucnredlist.org/
https://www.iucnredlist.org/
https://www.iucnredlist.org/
https://www.iucnredlist.org/
https://www.iucnredlist.org/
https://www.iucnredlist.org/
https://iucnrle.org/
https://iucnrle.org/
https://iucnrle.org/
https://iucnrle.org/
https://iucnrle.org/
https://iucnrle.org/
https://iucnrle.org/
https://iucnrle.org/
https://iucnrle.org/
https://iucnrle.org/
https://iucnrle.org/
https://iucnrle.org/
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/60B8656F-6A6F-4A35-9244-A997DCCB59FD
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/60B8656F-6A6F-4A35-9244-A997DCCB59FD
https://pbafglobal.com/files/downloads/PBAF_OA2022.pdf
https://pbafglobal.com/files/downloads/PBAF_FP2022.pdf
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/20B0B5A3-B05F-4CD1-B7E5-2F2536D52581
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/20B0B5A3-B05F-4CD1-B7E5-2F2536D52581
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/4b10d1ad-901d-4bbe-8a7c-007ad48c450e
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/D8E2B165-C94F-413E-BE2E-154B83BD4E9B
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/F5EE3377-26CE-4DFD-B770-DBD29323D78B
https://planet-tracker.org/wp-content/uploads/2022/07/Carrefour-report.pdf
https://planet-tracker.org/wp-content/uploads/2022/07/Carrefour-report.pdf
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/1D232FB6-19E4-4679-A7E0-80DA475ACDD6
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/3F133AE1-6792-438F-8786-2D3C39D04D35
https://www.bnpparibas-am.com/en/sustainability/statement-from-the-private-financial-sector-to-esg-data-providers/
https://www.bnpparibas-am.com/en/sustainability/statement-from-the-private-financial-sector-to-esg-data-providers/
https://capitalscoalition.org/project/sustain-project/
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41 Plusieurs autres axes de travaux de recherche sont également en place.  

https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/940B42EF-AFFF-4C89-8C32-D9BFBA72BF24
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/940B42EF-AFFF-4C89-8C32-D9BFBA72BF24
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/4b10d1ad-901d-4bbe-8a7c-007ad48c450e
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/f25fbc8f-d674-419f-93ca-78f1fa3a3ca5
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/D8E2B165-C94F-413E-BE2E-154B83BD4E9B
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/517E383E-5094-4908-A7CB-A0C0795C0288
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/c0ba61da-9b99-4567-84af-8b6ac312fa67
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/c0ba61da-9b99-4567-84af-8b6ac312fa67
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Indicateurs d'incidence 
négative sur la durabilité  

Elément de 
mesure  

Incidence  
[ Année n] 

Incidence [ 
année n-1] 

Explication Mesures prises, 
mesures prévues et 

cibles définies pour la 
période de référence 

suivante  
Emissions 
de gaz à 
effet de 
serre  

1. Émissions de 
GES  

Emissions de GES 
de niveau 1 en 
tonnes d'équivalent 
CO2 

6 287 367 tCO2e 5 317 378 tCO2e Couverture effective des données : 
Élevée42 
Si la communication des émissions 

de GES s'est améliorée depuis que 

BNPP AM a commencé son travail 

sur le calcul d’une empreinte 

carbone, la plupart des entreprises 

dans le monde ne divulguent toujours 

pas ces informations. 

BNPP AM a donc décidé de 
compléter les données rapportées 
par les entreprises par des méthodes 
d'estimation, afin de fournir un 
meilleur reporting de notre impact 
environnemental et de soutenir la 
réduction du carbone en l'absence de 
données rapportées. 
L'augmentation des émissions 
absolues de GES de scope 1 
s'explique par une augmentation de 
nos actifs sous gestion dans le 
périmètre de calcul par rapport à 
2022. 

Nous avons rejoint l'initiative 
Net Zero Asset Managers en 
2021 et à partir de l’année 
2023, nous avons commencé à 
rendre compte annuellement 
de nos progrès dans une 
section dédiée de notre rapport 
Sustainability 2023.  
Dans le cadre de notre Feuille 
de route Net Zero, nous avons 
des objectifs intermédiaires de 
réduction de nos émissions 
(scope 1 et 2) de 30 % en 2025 
et de 50 % d'ici 2030 (par 
rapport à une référence de 
2019).  
Notre Politique de conduite 
responsable des entreprises 
(RBC) vise à réduire 
l'exposition aux GES provenant 
des combustibles fossiles par 
le biais d'une politique du 
charbon qui vise à sortir du 
charbon en 2030 dans les pays 
de l'UE et de l'OCDE et 2040 
pour le reste du monde. Elle 
intègre également une politique 
stricte sur le pétrole et le gaz 
non conventionnels.   

Emissions de GES 
de niveau 2 en 
tonnes d'équivalent 
CO2 

1 488 273 tCO2e 1 346 027 tCO2e 

Couverture effective des données : 

Élevée  

Si la communication des émissions de 

GES s'est améliorée depuis que 

BNPP AM a commencé son travail 

sur le calcul d’une empreinte carbone, 

la plupart des entreprises dans le 

monde ne divulguent toujours pas ces 

informations. 

BNPP AM a donc décidé de 
compléter les données rapportées par 
les entreprises par des méthodes 
d'estimation, afin de fournir un 
meilleur reporting de notre impact 
environnemental et de soutenir la 
réduction du carbone en l'absence de 
données rapportées. 
L'augmentation des émissions 
absolues de GES de scope 2 
s'explique par une augmentation de 
nos actifs sous gestion dans le 
périmètre de calcul par rapport à 
2022. 

Dans le cadre de notre activité 

de vote et d’engagement, 

nous nous sommes engagés 

à :  

- Voter pour l'action climatique 

des entreprises (soutenir des 

résolutions d'actionnaires 

pertinentes relatives au climat, 

s'opposer à des éléments 

stratégiques pour les 

entreprises qui ne respectent 

pas nos attentes 

climatiques...)- dialoguer avec 

les entreprises conformément 

à notre ambition d'atteindre la 

neutralité carbone d'ici 2050 

ou plus tôt 

- Agir en faveur d'une politique 

climatique nationale et 

internationale alignée sur la 

neutralité carbone. 

 

Par exemple, nous faisons 

partie de l'initiative Climate 

 

https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/f25fbc8f-d674-419f-93ca-78f1fa3a3ca5
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/f25fbc8f-d674-419f-93ca-78f1fa3a3ca5
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/F5EE3377-26CE-4DFD-B770-DBD29323D78B
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/F5EE3377-26CE-4DFD-B770-DBD29323D78B
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/D8E2B165-C94F-413E-BE2E-154B83BD4E9B
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/D8E2B165-C94F-413E-BE2E-154B83BD4E9B
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Action 100 + et nous pilotons 

ou copilotons le dialogue avec 

10 entreprises à travers le 

monde. Nous appliquons des 

considérations climatiques 

(liées à la divulgation des 

émissions de GES, au 

lobbying climatique...) au vote 

sur des points clés tels que le 

quitus du conseil 

d'administration ou la 

(ré)élection des 

administrateurs.  

  
Emissions de GES 
de niveau 3 en 
tonnes d’équivalent 
CO2  

64 193 266 tCO2e 
(rebasé) 
4 425 072 tCO2e 
(non-rebasé) 
 
  

35 218 444 
tCO2e (rebasé) 
3 070 866 tCO2e 
(non-rebasé) 
  

Couverture effective des données : 

Faible  

Si la communication des émissions de 

GES s'est améliorée depuis que 

BNPP AM a commencé son travail 

sur le calcul d’une empreinte carbone, 

la plupart des entreprises dans le 

monde ne divulguent toujours pas ces 

informations. Cela est encore plus 

problématique pour les émissions de 

GES Scope 3. 

BNPP AM a décidé d'utiliser 

uniquement les données divulguées 

de la plus haute qualité et de ne pas 

les compléter par des estimations. 

Les estimations des émissions de 

GES Scope 3 varient 

considérablement d'un fournisseur à 

l'autre. 

Par conséquent, la couverture et la 
qualité des données sur les émissions 
de GES Scope 3 sont considérées 
comme très faibles, ce qui pourrait 
conduire à des chiffres de déclaration 
faussés et les rendre difficiles à 
interpréter par les acteurs du marché 
de manière indépendante et en 
référence à d'autres gestionnaires 
d'actifs. 
Nous avons fourni deux valeurs pour 
cet indicateur :  

• Une valeur « rebasée » qui 
correspond à des valeurs pour 
lesquelles nous avons pris en compte 
uniquement les émetteurs/instruments 
pour lesquels des données sont 
disponibles, et les 
émetteurs/instruments sans données 
disponibles (« NULL ») n'ont pas été 
pris en considération. Cela signifie 
que nous avons extrapolé les 
émissions moyennes de GES de 
scope 3 disponibles pour tous les 
actifs éligibles, malgré la très faible 
couverture et la confiance limitée 
associée à ces données. Cette 
réduction des émissions de GES de 
scope 3 vise à fournir une valeur 
prudente. 

• Alternativement, une valeur « non 
rebasée » qui correspond aux valeurs 
pour lesquelles nous avons attribué 

Des efforts sont en cours afin 

de mieux évaluer les données 

des émissions de GES Scope 

3 en vue de les inclure dans 

les cadres d'évaluation 

internes. 

Dans le cadre de notre activité 

de vote et d’engagement, 

nous appliquons des 

considérations climatiques, 

telles que la publication des 

émissions de GES de scope 3 

dans les secteurs clés 

(énergie, services publics, 

industrie, matériaux, 

immobilier, biens de 

consommation et 

consommation discrétionnaire) 

à nos activités de vote et 

pouvons approuver des 

éléments clés du vote en 

conséquence. Plus de détails 

sont disponibles dans notre 

politique de gouvernance et de 

vote. 
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un 0 aux émetteurs/instruments 
lorsque les données sur les émissions 
de GES de scope 3 n'étaient pas 
disponibles. Il s'agit de la valeur que 
nous avons utilisée pour calculer les 
émissions totales de GES puisqu'elle 
n'implique pas d'extrapolations.  

 

Nous constatons une très forte 
volatilité entre les émissions de GES 
de scope 3 de 2022 et de 2023, ce 
qui peut s'expliquer par la très faible 
qualité actuelle des données sur les 
émissions de GES de scope 3. En 
particulier, l'une des entreprises dans 
lesquelles nous investissons a 
divulgué pour la première fois des 
émissions de GES de scope 3 très 
élevées. 

  Emissions de GES 
totales 

12 230 783 tCO2 9 734 267 
tCO2e 

Couverture effective des données : 

Élevée 

Pour les émissions de GES de scope 
3, BNPPAM a décidé d'utiliser une 
valeur « non rebasée » qui 
correspond aux valeurs pour 
lesquelles nous avons attribué une 
valeur de 0 aux 
émetteurs/instruments lorsque les 
données d'émissions de GES de 
scope 3 n’étaient pas disponibles. 

Compte tenu de la faible qualité et de 
la volatilité des émissions de GES de 
scope 3, une tendance de nos 
émissions totales de GES basée sur 
les émissions de GES de scope 1, 2 
et 3 ne peut être affirmée. 
 

Nous avons rejoint l'initiative 
Net Zero Asset Managers en 
2021 et à partir de l’année 
2023, nous avons commencé 
à rendre compte annuellement 
de nos progrès dans une 
section dédiée de notre 

Rapport Sustainability 2023.  

Dans le cadre de notre Feuille 
de route Net Zero, nous avons 
des objectifs intermédiaires de 
réduction de nos émissions 
(scope 1 et 2) de 30 % en 
2025 et de 50 % d'ici 2030 
(par rapport à une référence 
de 2019).  
Notre Politique de conduite 
responsable des entreprises 
(RBC) vise à réduire 
l'exposition aux GES 
provenant des combustibles 
fossiles par le biais d'une 
politique du charbon qui vise à 
sortir du charbon en 2030 
dans les pays de l'UE et de 
l'OCDE et 2040 pour le reste 
du monde. Elle intègre 
également une politique stricte 
sur le pétrole et le gaz non 
conventionnels. 
Dans le cadre de notre activité 
de vote et d’engagement, 
nous nous sommes engagés à 
:  
- Voter en faveur de l'action 
climatique des entreprises 
(soutenir des résolutions 
d'actionnaires pertinentes 
relatives au climatique, 
s'opposer à des éléments 
stratégiques pour les 
entreprises qui ne respectent 
pas nos attentes 
climatiques...) 
- dialoguer avec les 
entreprises conformément à 
notre ambition d'atteindre la 
neutralité carbone d'ici 2050 
ou plus tôt 
- Agir en faveur d'une politique 
climatique nationale et 
internationale alignée sur la 
neutralité carbone. 
 

https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/f25fbc8f-d674-419f-93ca-78f1fa3a3ca5
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/F5EE3377-26CE-4DFD-B770-DBD29323D78B
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/F5EE3377-26CE-4DFD-B770-DBD29323D78B
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/D8E2B165-C94F-413E-BE2E-154B83BD4E9B
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/D8E2B165-C94F-413E-BE2E-154B83BD4E9B
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Par exemple, nous faisons 
partie de l'initiative Climate 
Action 100 + et nous pilotons 
ou copilotons le dialogue avec 
10 entreprises à travers le 
monde. Nous appliquons des 
considérations climatiques à 
notre activité de vote (sur des 
points clés tels que le quitus 
du conseil d'administration ou 
la (ré)élection des 
administrateurs. Ces 
considérations comprennent, 
sans s'y limiter, la publication 
des émissions de GES (y 
compris le scope3 pour les 
secteurs importants), le 
lobbying climatique, etc. 
 
  

2. Empreinte 
carbone  

Empreinte carbone 
en tonnes 
d'équivalent CO2 
par million d'euros 
investis 

64 tCO2e/m€ 72 tCO2e/m€ 

Couverture effective des données : 

Élevée 

Si la communication des émissions de 

GES s'est améliorée depuis que 

BNPP AM a commencé son travail 

sur le calcul d’une empreinte carbone, 

la plupart des entreprises dans le 

monde ne divulguent toujours pas ces 

informations. 

Pour les Scope 1 & 2, BNPP AM a 

décidé de compléter les données 

rapportées par les entreprises par des 

méthodes d'estimation, afin de fournir 

un meilleur reporting de notre impact 

environnemental et de soutenir la 

réduction du carbone en l'absence de 

données rapportées. 

Pour le Scope 3, BNPP AM a décidé 

d'utiliser uniquement les données 

divulguées de la plus haute qualité et 

de ne pas les compléter par des 

estimations. Les estimations des 

émissions de GES Scope 3 varient 

considérablement d'un fournisseur à 

l'autre. 

Par conséquent, bien que le chiffre 
global de Couverture effective soit 
élevé, veuillez noter que les 
émetteurs pour lesquels les données 
sur le Scope 3 n'étaient pas 
disponibles ont une valeur de 0 pour 
cet indicateur.  
Nous fournissons également la valeur 
« rebasée » dans la note de bas de 
page qui correspondent à la valeur 
pour laquelle nous n’avons pris en 
considération que les 
émetteurs/instruments avec des 
données disponibles, et les 
émetteurs/instruments sans données 
disponibles (« NULL ») n’ont pas été 
pris en considération. 
Compte tenu de la volatilité des 
émissions de GES de scope 3, une 
réduction de nos émissions totales de 
GES basée sur les émissions de GES 
de scope 1, 2 et 3 ne peut être 
affirmée. 
Veuillez noter que l'empreinte 
carbone publiée dans notre rapport 
Sustainability n'inclut pas le scope 3 

Dans le cadre de notre activité 

de vote et d’engagement, 

nous nous sommes engagés 

à :  

- Voter pour l'action climatique 

des entreprises (soutenir des 

résolutions d'actionnaires 

pertinentes relatives au 

climatique, s'opposer à des 

éléments stratégiques pour les 

entreprises qui ne respectent 

pas nos attentes 

climatiques...)- dialoguer avec 

les entreprises conformément 

à notre ambition d'atteindre la 

neutralité carbone d'ici 2050 

ou plus tôt 

- Agir en faveur d'une politique 

climatique nationale et 

internationale alignée sur la 

neutralité carbone. 

 

Par exemple, nous faisons 
partie de l'initiative Climate 
Action 100 + et nous pilotons 
ou copilotons le dialogue avec 
10 entreprises à travers le 
monde. Nous appliquons les 
considérations climatiques 
(liées à la divulgation des 
émissions de GES, au 
lobbying climatique...) au vote 
sur des points clés tels que le 
quitus du conseil 
d'administration ou la 
(ré)élection des 
administrateurs.  
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et ne peut donc pas être comparée 
avec ce chiffre. 
   

3. Intensité de 
GES des 
sociétés 
bénéficiaires 
des 
investissements  

Intensité de GES 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

95 tCO2e/m€ 148 tCO2e/m€ 

Couverture effective des données : 

Élevée 

Si la communication des émissions de 

GES s'est améliorée depuis que 

BNPP AM a commencé son travail 

sur le calcul d’une empreinte carbone, 

la plupart des entreprises dans le 

monde ne divulguent toujours pas ces 

informations. 

Pour les Scope 1 & 2, BNPP AM a 

décidé de compléter les données 

rapportées par les entreprises par des 

méthodes d'estimation, afin de fournir 

un meilleur reporting de notre impact 

environnemental et de soutenir la 

réduction du carbone en l'absence de 

données reportées. 

Pour le Scope 3, BNPP AM a décidé 

d'utiliser uniquement les données 

divulguées de la plus haute qualité et 

de ne pas les compléter par des 

estimations. Les estimations des 

émissions de GES Scope 3 varient 

considérablement d'un fournisseur à 

l'autre. 

Par conséquent, bien que le chiffre 
global de Couverture effective soit 
élevé, veuillez noter que les 
émetteurs pour lesquels les données 
sur le Scope 3 n'étaient pas 
disponibles ont une valeur de 0 pour 
cet indicateur. 
Nous fournissons également la valeur 
« rebasée » dans la note de bas de 
page qui correspondent à la valeur 
pour laquelle nous n’avons pris en 
considération que les 
émetteurs/instruments avec des 
données disponibles, et les 
émetteurs/instruments sans données 
disponibles (« NULL ») n’ont pas été 
pris en considération.   
Compte tenu de la volatilité des 
émissions de GES de scope 3, une 
réduction de nos émissions totales de 
GES basée sur les émissions de GES 
de scope 1, 2 et 3 ne peut être 
affirmée.  

Notre méthodologie de 
notation ESG propriétaire 
inclut plusieurs indicateurs liés 
à l'intensité des émissions de 
GES tels que la tendance de 
l'intensité carbone ou une 
intensité carbone spécifique à 
un secteur. En outre, nos 
engagements « net zero » 
nous conduirons à accroître 
les activités d'engagement et à 
réduire progressivement nos 
émissions. 

 
4. Exposition à 
des sociétés 
actives dans le 
secteur des 
combustibles 
fossiles 

Part 
d'investissement 
dans des sociétés 
actives dans le 
secteur des 
combustibles 
fossiles (en %) 

5 %43 5% Couverture effective des données : 

Élevée 

L'identification des sociétés actives 

dans le secteur des combustibles 

fossiles a été réalisée sur la base des 

pourcentages des revenus supérieurs 

à 0 provenant de l'exploration, de 

l'exploitation minière, de l'extraction, 

de la production, du traitement, du 

stockage, du raffinage ou de la 

distribution, y compris le transport, le 

stockage et le commerce du charbon 

thermique, du gaz naturel et du 

pétrole. 

Les données sous-jacentes 

n'identifient pas les entreprises 

impliquées dans la « distribution de 

Conformément à notre 

Politique RBC, il existe 

d'importantes restrictions pour 

investir dans les sociétés 

impliquées dans l'exploitation 

minière du charbon thermique 

et la production d'électricité, 

ainsi que dans le pétrole et le 

gaz non conventionnels. Des 

critères concernant ces 

exclusions sont disponibles 

dans notre Politique RBC.   

Nos engagements « net zero » 
nous conduirons à augmenter 
les activités d'engagement et à 
réduire progressivement 
l'exposition aux sociétés de ce 
secteur. Veuillez consulter 

 

https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/A3DC126A-A500-4B2E-A569-18471E45EC28
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/A3DC126A-A500-4B2E-A569-18471E45EC28
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/D8E2B165-C94F-413E-BE2E-154B83BD4E9B
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gaz » mais BNPP AM dialogue avec 

le fournisseur de données afin 

d'évaluer la faisabilité de capturer 

cette activité dans un proche avenir. 

A noter que nous n'avons pas « 
refondu » cet indicateur, ce qui 
signifie que pour les actifs éligibles 
pour lesquels nous n'avions pas de 
données, nous avons supposé la 
valeur à 0.  
Nous fournissons également la valeur 
« rebasée » dans la note de bas de 
page qui correspondent à la valeur 
pour laquelle nous n’avons pris en 
considération que les 
émetteurs/instruments avec des 
données disponibles, et les 
émetteurs/instruments sans données 
disponibles (« NULL ») n’ont pas été 
pris en considération. 

notre feuille de route Net Zero 
pour plus de détails. 

 
5. Part de 
consommation 
et de 
production 
d'énergie non 
renouvelable  

Part de la 
consommation et de 
la production 
d'énergie des 
sociétés 
bénéficiaires 
d'investissement 
qui provient de 
sources d'énergie 
non renouvelables, 
par rapport à celle 
provenant de 
sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 
pourcentage du 
total des sources 
d'énergie (en %) 

Part de 

consommation 

d'énergie non 

renouvelable : 

60 % 

Part de la 
production 
d'énergie non 
renouvelable : 
64 % 

Part de 

consommation 

d'énergie non 

renouvelable : 

61 % 

Part de la 
production 
d'énergie non 
renouvelable : 
62 % 

Couverture effective des données : 

Moyenne (Consommation) 

Couverture effective des données : 

Faible (production) 

Ce PAI est en fait deux indicateurs en 

un : La production et la 

consommation. L'indicateur de 

production n'est pertinent que pour les 

producteurs d'énergie (par exemple 

les services aux collectivités). 

L'indicateur de consommation est plus 

largement applicable à l'ensemble des 

secteurs. Les informations relatives à 

la production et à la consommation ne 

sont pas communiquées de manière 

uniforme par les acteurs du marché, 

bien que les ratios de couverture aient 

tendance à être beaucoup plus élevés 

pour la consommation. 

Les données sous-jacentes utilisées 
ne sont basées que sur des données 
déclarées et la faible couverture 
affichée pourrait aboutir à des chiffres 
de reporting faussés et les rendre 
difficiles à interpréter par les acteurs 
du marché de manière indépendante 
et en référence à d'autres 
gestionnaires d'actifs. 

Notre méthodologie 
propriétaire de notation ESG 
inclut des indicateurs 
équivalents liés à l'utilisation 
d'énergies renouvelables tels 
que la robustesse des 
programmes d'énergie 
renouvelable, l'utilisation 
d'énergies renouvelables ou la 
part de l'utilisation d'énergie 
primaire provenant des 
énergies renouvelables.   
De plus, notre intégration ESG 
notre politique d’engagement 
et notre politique RBC traitent 
indirectement de cette 
mesure. 

 
6. Intensité de 
consommation 
d'énergie par 
secteur à fort 
impact 
climatique  

Consommation 
d'énergie en GWh 
par million d'euros 
de chiffre d'affaires 
des sociétés 
bénéficiaires 
d'investissements, 
par secteur à fort 
impact climatique 

A (agriculture, 

sylviculture et 

pêche) : 0,39 

GWh/m € 

B (exploitation 

minière et 

carrières) : 0.81 

GWh/m € 

C (fabrication) : 

0,41 GWh/m € 

D 

(approvisionnement 

en électricité, gaz, 

vapeur et air 

conditionné) : 3,37 

GWh/m € 

E 

(approvisionnement 

en eau ; égouts, 

gestion des 

déchets 

A (agriculture, 

sylviculture et 

pêche) : 0,48 

GWh/m € 

B (exploitation 

minière et 

carrières) : 1,02 

GWh/m € 

C (fabrication) : 

0,46 GWh/m € 

D 

(approvisionnement 

en électricité, gaz, 

vapeur et air 

conditionné) : 3,92 

GWh/m € 

E 

(approvisionnement 

en eau ; égouts, 

gestion des 

déchets 

Couverture effective des données : 

Faible  

Une évaluation exacte de ce PAI 

n'existe pas, car la répartition exacte 

de la consommation d'énergie par 

secteur à fort impact climatique n'est 

fournie par aucun fournisseur de 

données. 

Par conséquent, nous avons supposé 
qu'une entreprise appartient à sa 
NACE primaire et que le chiffre de 
consommation énergétique totale est 
associé à ce code NACE primaire. 
Par conséquent, il n'existe pas de 
répartition sectorielle de la 
consommation d'énergie par 
entreprise. 

Notre méthodologie 

propriétaire de notation ESG 

inclut des indicateurs tel que 

les émissions absolues de 

GES, l'intensité des émissions 

de GES ou les programmes 

de réduction des GES qui 

peuvent être considérés 

comme des substituts indirects 

puisqu'ils couvrent les 

émissions du scope 2, et donc 

les émissions indirectes 

provenant de l'énergie 

achetée. 

Par ailleurs, nos engagements 
« net zero » à travers la 
réduction de l'empreinte 
carbone de nos 
investissements dans les 
entreprises du périmètre 
éligible (scopes 1 et 2) et 
l'alignement avec « net zero » 
des sociétés, induisent 

https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/F5EE3377-26CE-4DFD-B770-DBD29323D78B
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/9f2b8c2e-9377-45c8-9822-ab2406b95ec7
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/9f2b8c2e-9377-45c8-9822-ab2406b95ec7
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/9f2b8c2e-9377-45c8-9822-ab2406b95ec7
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/9f2b8c2e-9377-45c8-9822-ab2406b95ec7
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Et activités de 

remédiation) : 2.86 

GWh/m € 

F (construction) : 

0,19 GWh/m € 

G (commerce de 

gros et de détail ; 

réparation de 

Véhicules 

automobiles et 

motocycles) : 0,27 

GWh/m € 

H (transport et 

stockage) : 1,63 

GWh/m € 

L (Hébergement et 
activités de 
restauration) : 0.94 
GWh/m € 

Et activités de 

remédiation) : 2,32 

GWh/m € 

F (construction) : 

0,17 GWh/m € 

G (commerce de 

gros et de détail ; 

réparation de 

Véhicules 

automobiles et 

motocycles) : 0,23 

GWh/m € 

H (transport et 

stockage) : 1,38 

GWh/m € 

L (Hébergement et 
activités de 
restauration) : 1,34 
GWh/m € 

également une attention 
particulière sur les émissions 
du scope 2, et s'attaquent 
donc à l'intensité de 
consommation d'énergie des 
entreprises. 

Biodiversité  7. Activités 
ayant une 
incidence 
négative sur 
des zones 
sensibles sur le 
plan de la 
biodiversité  

Part des 
investissements 
effectués dans des 
sociétés ayant des 
sites/établissements 
situés dans ou à 
proximité de zones 
sensibles sur le 
plan de la 
biodiversité, si les 
activités de ces 
sociétés ont une 
incidence négative 
sur ces zones 
(exprimée en %) 

4 %44 4% Couverture effective des données : 

Élevée  

Ce PAI n'est pas directement 

communiqué par les entreprises et 

l'évaluation s'appuie sur des 

recherches d'incidents pour identifier 

les activités ayant une incidence 

négative exercées par les entreprises 

qui peuvent ensuite s'adapter 

géographiquement aux zones 

sensibles telles que définies par le 

réseau Natura 2000 de zones 

protégées, les sites du patrimoine 

mondial de l'UNESCO ainsi que 

d'autres zones protégées visées par 

le règlement délégué. 

Cette approche comporte les limites 

suivantes : 

1) L'accès à la base de données « 
Key Biodiversity Area » (KBA) n'est 
pas public, ce qui réduit la 
possibilité d’établir une corrélation 
entre les différents lieux. 

2) Une évaluation des opérations 
situées dans des zones sensibles 
sur le plan de la biodiversité ou à 
proximité nécessiterait une 
perspective spatiale qui, à l'heure 
actuelle, n'est pas disponible en 
raison du manque de bases de 
données au niveau des actifs. Par 
conséquent, la seule donnée 
spatialement explicite que nous 
utilisons est fournie par la 
recherche d'incidents de notre 
fournisseur. 

A noter que nous n'avons pas « 
refondu » cet indicateur, ce qui 
signifie que pour les actifs éligibles 
pour lesquels nous n'avions pas de 
données, nous avons supposé la 
valeur à 0.   
Nous fournissons également la valeur 
« rebasée » dans la note de bas de 
page qui correspondent à la valeur 
pour laquelle nous n’avons pris en 
considération que les 
émetteurs/instruments avec des 
données disponibles, et les 
émetteurs/instruments sans données 

Notre méthodologie 
propriétaire de notation ESG 
inclut des indicateurs 
substituts indirects liés à la 
qualité des programmes de 
protection de la biodiversité ou 
des incidents liés aux 
défaillances des fournisseurs 
en matière de protection de la 
biodiversité. En outre, notre 
feuille de route Biodiversité 
détaille notre approche pour 
renforcer nos actions de vote 
et d’engagement par le biais 
d'initiatives d’engagement 
individuelles/collectives et de 
nos votes. Nous appliquons 
des considérations liées à la 
biodiversité lors de nos votes 
sur les éléments clés tels que 
les quitus des administrateurs 
ou des réélections au conseil 
d'administration. 
Ces attentes sont 
principalement liées à la 
communication par les 
entreprises des principaux 
impacts et dépendances à 
l'égard de la nature pour les 
émetteurs ayant des impacts 
critiques sur les forêts et l'eau 
douce. Plus de détails sont 
disponibles dans notre 
politique de gouvernance et de 
vote. 

 

https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/9f2b8c2e-9377-45c8-9822-ab2406b95ec7
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/9f2b8c2e-9377-45c8-9822-ab2406b95ec7
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/940B42EF-AFFF-4C89-8C32-D9BFBA72BF24
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/F4A8DF87-E1F2-47B0-9F64-A87BC895836E
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/F4A8DF87-E1F2-47B0-9F64-A87BC895836E
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disponibles (« NULL ») n’ont pas été 
pris en considération. 

Eau  8. Rejets dans 
l'eau  

Tonnes de rejets 
dans l'eau 
provenant des 
sociétés 
bénéficiaires 
d'investissements, 
par million d'euros 
investis, en 
moyenne pondérée 

0,07 t/m €45 0,07 t/m € Couverture effective des données : 

Faible 

La plupart des entreprises du monde 

ne publient toujours pas ces 

informations. Les entreprises 

déclarent également les polluants de 

manière inconsistante. 

Les fournisseurs de données 

capturent différents types d'émissions 

et il existe une certaine incertitude à 

propos de celle qu’il conviendrait 

prendre en compte conformément à la 

réglementation. 

Pour ces raisons, BNPP AM a décidé 

d'utiliser une approche plus 

conservatrice et d'obtenir des 

données d'un fournisseur de données 

qui reflète une liste plus complète de 

polluants pour cette mesure : Les 

émissions directes de nitrates, de 

phosphate et de pesticides, et les 

émissions directes de substances 

prioritaires telles que définies à 

l'article 2 (30) de la directive 

2000/60/CE du Parlement européen 

et du Conseil (par exemple, les 

métaux lourds, les charges de 

polluants organiques tels que la 

demande biochimique d'oxygène et la 

demande chimique d'oxygène, l'azote 

et les composés de phosphore). 

La couverture très faible affichée 

pourrait entraîner des chiffres de 

reporting faussés et les rendre 

difficiles à interpréter par les acteurs 

du marché de manière indépendante 

et en référence à d'autres gérants 

d'actifs. 

A noter que nous n'avons pas « 
refondu » cet indicateur, ce qui 
signifie que pour les actifs éligibles 
pour lesquels nous n'avions pas de 
données, nous avons supposé la 
valeur à 0.   
Nous fournissons également la valeur 
« rebasée » dans la note de bas de 
page qui correspondent à la valeur 
pour laquelle nous n’avons pris en 
considération que les 
émetteurs/instruments avec des 
données disponibles, et les 
émetteurs/instruments sans données 
disponibles (« NULL ») n’ont pas été 
pris en considération. 

Notre méthodologie 
propriétaire de notation ESG 
comprend un indicateur de 
substitution lié à la force de 
l'initiative d'une entreprise de 
traiter les effluents générés 
par son processus de 
production.  
En outre, notre feuille de route 
biodiversité détaille notre 
approche pour accroître les 
activités de vote et 
d’engagement par le biais 
d'initiatives d’engagement 
individuelles/ collectives et de 
nos votes. Nous appliquons 
des considérations liées à la 
biodiversité lors de nos votes 
sur les éléments clés tels que 
les quitus des administrateurs 
ou des réélections au conseil 
d'administration. 
Ces attentes sont 
principalement liées à la 
communication par les 
entreprises des principaux 
impacts et dépendances à 
l'égard de la nature pour les 
émetteurs ayant des impacts 
critiques sur les forêts et l'eau 
douce. Plus de détails sont 
disponibles dans notre 

Politique de gouvernance et 

de vote. 
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Déchets  9. Ratio de 
déchets 
dangereux et de 
déchets 
radioactifs  

Tonnes de déchets 
dangereux et de 
déchets radioactifs 
produites par les 
sociétés 
bénéficiaires 
d'investissements, 
par million d'euros 
investis, en 
moyenne pondérée  

1,48 t/m €46 1,96 t/m € Couverture effective des données : 

Faible  

La plupart des entreprises ne publient 

toujours pas ces informations.  

BNPP AM capture à la fois les 

déchets dangereux et radioactifs tels 

que rapportés par les entreprises. 

La couverture très faible affichée 

pourrait entraîner des chiffres de 

reporting faussés et les rendre 

difficiles à interpréter par les acteurs 

du marché de manière indépendante 

et en référence à d'autres gérants 

d'actifs. 

A noter que nous n'avons pas « 
refondu » cet indicateur, ce qui 
signifie que pour les actifs éligibles 
pour lesquels nous n'avions pas de 
données, nous avons supposé la 
valeur à 0.  
Nous fournissons également la valeur 
« rebasée » dans la note de bas de 
page qui correspondent à la valeur 
pour laquelle nous n’avons pris en 
considération que les 
émetteurs/instruments avec des 
données disponibles, et les 
émetteurs/instruments sans données 
disponibles (« NULL ») n’ont pas été 
pris en considération. 

Notre méthodologie 
propriétaire de notation ESG 
n'inclut pas encore d'indicateur 
directement lié aux émissions 
de déchets dangereux et 
radioactifs générés en raison 
de préoccupations liées à la 
couverture des données, mais 
comprend un indicateur de 
substitution lié à la robustesse 
d'une initiative de l'entreprise 
visant à réduire les déchets 
dangereux de ses propres 
activités.  
En outre, notre feuille de route 
biodiversité détaille notre 
approche pour accroître les 
activités de vote et 
d’engagement par le biais 
d'initiatives d’engagement 
individuelles/ collectives et de 
nos votes. Nous appliquons 
des considérations liées à la 
biodiversité lors de nos votes 
sur les éléments clés tels que 
les quitus des administrateurs 
ou des réélections au conseil 
d'administration. 
Ces attentes sont 
principalement liées à la 
communication par les 
entreprises des principaux 
impacts et dépendances à 
l'égard de la nature pour les 
émetteurs ayant des impacts 
critiques sur les forêts et l'eau 
douce. Plus de détails sont 
disponibles dans notre 
politique de gouvernance et de 
vote. 

Indicateurs d'incidence 
négative sur la durabilité 

Elément de mesure 

Elément de 
mesure  

Incidence  
[ Année n] 

Incidence [ 
année n-1] 

Explication Mesures prises, 
mesures prévues et 

cibles définies pour la 
période de référence 

suivante  

Les questions 
sociales et de 

personnel  

10. Violations 
des principes 
du pacte 
mondial des 
Nations Unies 
et des 
principes 
directeurs de 
l'OCDE pour 
les entreprises 
multinationales  

Part 
d’investissement 
dans des 
sociétés qui ont 
participé à des 
violations des 
principes du 
Pacte mondial 
des Nations 
unies ou des 
principes 
directeurs de 
l’OCDE à 
l’intention des 
entreprises 
multinationales 
(exprimée en %) 

0.03%47 0.05% 

Couverture effective des données : 

Élevée  

Pour cet indicateur, il y a des écarts 

importants entre les fournisseurs de 

données en raison d'une évaluation 

différente de ce PAI. 

La plupart des fournisseurs s'appuient 

sur des analyses d'articles de presse et 

sur des modèles d'IA/NLP pour signaler 

d'éventuelles violations. Dans certains 

cas, certains fournisseurs de données 

procèdent à un examen manuel afin de 

valider les cas recensés. 

BNPP AM utilise une approche 

rigoureuse qui se compose de plusieurs 

niveaux d'évaluation manuelle réalisée 

par des équipes de recherche 

spécialisées (tant externes qu'internes), 

Notre méthodologie propriétaire 
de notation ESG  inclut 
plusieurs indicateurs de 
politique et de programmes liés 
aux Principes PMNU et aux 
directives des EMN de l'OCDE.  
Dans le cadre de nos activités 
d’engagement, nous nous 
efforçons de dialoguer avec des 
entreprises exposées au risque 
de violation d'un ou plusieurs 
Principes du PMNU ou EMN de 
l'OCDE. BNPP AM dialogue 
avec et/ou exclut les sociétés 
qui font l'objet de controverses 
graves, conformément à notre 
Politique de conduite 
responsable des entreprises 
(RBC). 
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de contacts et du dialogue avec les 

entreprises (dans certains cas) ainsi 

que de niveaux de gouvernance 

supplémentaires et de comités de revue 

qui peuvent évaluer et contester les 

évaluations finales. 

L'évaluation effectuée est fondée sur 

tous les principes du Pacte mondial des 

Nations unies et les directives de 

l'OCDE, y compris les normes 

environnementales. 

A noter que nous n'avons pas « refondu 

» cet indicateur, ce qui signifie que pour 

les actifs éligibles pour lesquels nous 

n'avions pas de données, nous avons 

supposé la valeur à 0.  

Nous fournissons également la valeur « 

rebasée » dans la note de bas de page 

qui correspondent à la valeur pour 

laquelle nous n’avons pris en 

considération que les 

émetteurs/instruments avec des 

données disponibles, et les 

émetteurs/instruments sans données 

disponibles (« NULL ») n’ont pas été 

pris en considération. 

 

Le chiffre non nul ici peut s'expliquer 

par la non-application de notre 

Politique RBC dans certains mandats 
de clients spécifiques et/ou l’inclusion 
d’une poignée d’émetteurs qui peuvent 
être considérés comme étant en 
violation des lignes directrices du 
PMNU et de l’OCDE sur les EMN par 
notre fournisseur pour ce PAI mais avec 
lesquels nous menons un engagement 
actif visant à améliorer le comportement 
des entreprises. 

En outre, BNPP AM peut 
s'opposer ou s'abstenir sur les 
éléments de vote où la société 
est impliquée dans des 
violations graves de notre 
Politique RBC – y compris les 
violations des principes du 
Pacte mondial des Nations 
Unies et/ou de nos politiques 
sectorielles, liées à des risques 
environnementaux et/ou 
sociaux. Plus de détails sont 
disponibles dans notre 

Politique de gouvernance et de 

vote. 

11. Absence de 
processus et 
de 
mécanismes 
de conformité 
permettant de 
contrôler le 
respect des 
principes du 
pacte mondial 
des Nations 
Unies et des 
principes 
directeurs de 
l'OCDE à 
l'intention des 
entreprises 
multinationales  

Part 
d’investissement 
dans des 
sociétés qui 
n’ont pas de 
politique de 
contrôle du 
respect des 
principes du 
Pacte mondial 
des Nations 
unies ou des 
principes 
directeurs de 
l’OCDE à 
l’intention des 
entreprises 
multinationales, 
ni de 
mécanismes de 
traitement des 
plaintes ou des 
différents 
permettant de 
remédier à de 
telles violations 
(exprimée en %) 

41 %48 42% Couverture effective des données : 

Moyenne 

Pour cet indicateur, il y a des écarts 

importants entre les fournisseurs en 

raison de différentes interprétations de 

ce PAI. 

Certains fournisseurs signalent très peu 

d'émetteurs comme non conformes à ce 

PAI, tandis que d'autres signalent 

presque tous comme non conformes. 

Les fournisseurs de données faisant 

état de chiffres faibles s'appuient 

généralement sur l'existence de toute 

politique visant à répondre aux 

Principes du PMNU ou aux directives 

de l'OCDE, et non sur des politiques 

visant à répondre à tous les Principes 

du PMNU (et aux mécanismes de 

règlement des griefs).  

Le reporting sur le marché de cette 

valeur pourrait changer de manière 

significative dans les deux sens sur la 

base des futures précisions apportées 

par les régulateurs qui pourraient être 

apportées. En attendant, nous ne 

communiquerons ce chiffre qu'au 

niveau de l'ensemble de l'entité et nous 

Notre méthodologie propriétaire 
de notation ESG  inclut 
plusieurs indicateurs de 
politique et de programmes liés 
aux Principes PMNU et aux 
directives des EMN de l'OCDE.  
Dans le cadre de nos activités 
d’engagement, nous nous 
efforçons de dialoguer avec 
entreprises exposées au risque 
de violation d'un ou plusieurs 
Principes du PMNU ou EMN de 
l'OCDE. BNPP AM dialogue 
avec et/ou exclut les sociétés 
qui font l'objet de controverses 
graves, conformément à notre 
Politique de conduite 
responsable des entreprises 
(RBC). 
En outre, BNPP AM peut 
s'opposer ou s'abstenir sur les 
éléments de vote où la société 
est impliquée dans des 
violations graves de notre 
Politique de conduite 
responsable (RBC) – y compris 
les violations des principes du 
Pacte mondial des Nations 
Unies et/ou de nos politiques 
sectorielles, liées à des risques 
environnementaux et/ou 
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nous appuierons sur une interprétation 

plus conservatrice de ce PAI. 

L'évaluation effectuée est fondée sur 

tous les Principes du PMNU et les 

directives de l'OCDE, y compris les 

normes environnementales. 

A noter que nous n'avons pas « refondu 
» cet indicateur, ce qui signifie que pour 
les actifs éligibles pour lesquels nous 
n'avions pas de données, nous avons 
supposé la valeur à 0. 
Nous fournissons également la valeur « 
rebasée » dans la note de bas de page 
qui correspondent à la valeur pour 
laquelle nous n’avons pris en 
considération que les 
émetteurs/instruments avec des 
données disponibles, et les 
émetteurs/instruments sans données 
disponibles (« NULL ») n’ont pas été 
pris en considération. 
   

sociaux. Plus de détails sont 
disponibles dans notre Politique 
de gouvernance et de vote.  

12. Ecart de 
rémunération 
entre hommes 
et femmes non 
corrigé  

Écart de 
rémunération 
moyen non 
corrigé entre les 
hommes et les 
femmes au sein 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements  

4% 5% Couverture effective des données : 

Faible 

La plupart des entreprises ne publient 

pas toujours ces informations. 

Certains fournisseurs s'efforcent de 

communiquer les chiffres communiqués 

par des entreprises qui ne sont pas 

fondés sur la définition exacte de la 

réglementation, ce qui pourrait aboutir à 

des incohérences dans les données. 

D’autres augmentent la couverture de 

cet indicateur en s'appuyant sur les 

chiffres fournis par les succursales 

locales des entreprises internationales 

et ne représentent donc pas fidèlement 

l'empreinte mondiale de l'entreprise et 

son impact sur cet indicateur. 

BNPP AM a décidé de s'appuyer sur les 
chiffres publiés qui sont strictement 
cohérents avec la définition 
réglementaire et de ne pas utiliser de 
valeurs de substitution. 

Notre méthodologie propriétaire 
de notation ESG n'inclut pas 
encore d'indicateur directement 
lié à l'écart de rémunération 
entre les hommes et les 
femmes en raison des 
inquiétudes liées à la 
couverture des données, mais 
comprend un indicateur de 
substitution lié à la qualité des 
programmes de diversité d'une 
entreprise. Nous visons à 
publier une feuille de route sur 

les thèmes de l’égalité en 2024. 

Cette feuille de route tracera la 
voie à suivre pour examiner les 
sujets tels que l'écart de 
rémunération entre les hommes 
et les femmes et la diversité au 
sein des conseils 
d'administration. 

13. Mixité au 
sein des 
organes de 
gouvernance  

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 
organes de 
gouvernance des 
sociétés 
concernées, en 
pourcentage du 
nombre total de 
membres 

40 % 39% Couverture effective des données : 

Élevée 

Les données sous-jacentes sont 
collectées directement auprès des 
entreprises (par notre fournisseur de 
données) 

Ces critères sont intégrés dans 
notre méthodologie de notation 
ESG  et notre Politique de 
gouvernance et de vote. En 
effet, dans le cadre de notre 
activité de vote, nous avons fixé 
des seuils de mixité au sein des 
conseils d'administration, qui 
ont été renforcés 
progressivement au fil du 
temps. Nous pouvons nous 
abstenir ou voter contre un 
candidat au conseil si le 
candidat n'est pas une femme 
et : Moins de 35 % des 
administrateurs sont des 
femmes (pour l'Europe, 
l'Amérique du Nord, l'Australie, 
la Nouvelle-Zélande et l'Afrique 
du Sud) ou moins de 20 % des 
administrateurs sont des 
femmes (pour les autres 
marchés). En 2025, nous avons 
pour objectif d’appliquer un 
seuil de 40 % de femmes au 
conseil d'administration sur les 
marchés matures (Europe, 
Amérique du Nord, Australie, 
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Nouvelle-Zélande et Afrique du 
Sud). Voir notre politique de 
gouvernance et de vote pour 
plus de détails.  

14. Exposition 
à des armes 
controversées 
(mines 
antipersonnel, 
armes à sous-
munitions, 
armes 
chimiques ou 
armes 
biologiques) 

Part 
d’investissement 
dans des 
sociétés qui 
participent à la 
fabrication ou à 
la vente d’armes 
controversées 
(exprimée en %) 

 
0 % 

 
0% 

Couverture effective des données : 

Élevée 

L'identification des sociétés impliquées 
dans des armes controversées a été 
réalisée sur la base de recherches 
effectuées par le fournisseur de 
données et de preuves d'activité et 
d'implication dans les mines 
antipersonnel, les armes à sous-
munitions et les armes biologiques et 
chimiques. 

Conformément à notre Politique 
RBC, nous ne souhaitons pas 
investir dans des sociétés 
impliquées dans la fabrication, 
le commerce ou le stockage d’« 
armes controversées », ou 
dans toute autre activité 
impliquant des armes 
controversées. Il s'agit 
notamment des armes à sous-
munitions et des mines 
antipersonnel terrestres, des 
armes chimiques et 
biologiques, des armes 
nucléaires/à l'uranium appauvri 
et des munitions au phosphore 

blanc. Voire notre Politique 

RBC pour plus de détails. La 
plupart de ces armes sont 
couvertes par des conventions 
internationales et les 
investissements sont déjà 
interdits dans certaines 
juridictions. Nous continuerons 
à respecter ce principe dans 
notre gamme de produits (fonds 
ouverts et mandats). Pour les 
mandats, ces principes seront 
appliqués nonobstant 
l’adhésion du client à la 
Politique RBC de BNPP AM. 
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Indicateurs d'incidence 
négative sur la durabilité 

Elément de mesure 

Elément de 
mesure  

Incidence  
[ Année n] 

Incidence [ 
année n-1] 

Explication Mesures prises, 
mesures prévues et 

cibles définies pour la 
période de référence 

suivante  
Environnement  15. Intensité de 

GES  
Intensité de GES 
des pays 
d'investissement 
en tonnes 
d'équivalent CO2 
par millions 
d'euros du 
produit intérieur 
brut 

18 tCO2e/m€ 19 tCO2e/m€ Couverture effective des données : 

Élevée  

Pour les Scope 1 & 2, BNPP AM a 

décidé d'utiliser un ensemble de 

données qui combine les rapports au 

niveau des pays provenant de sources 

multiples avec des modèles 

d'estimation qui permettent de garantir 

que les données sont disponibles pour 

tous les pays sur une année donnée. 

Il a également été décidé d'inclure des 

estimations des émissions liées à 

Utilisation des Terres, Changements 

d’Affectation des Terres et de la Forêts 

(UTCATF), ce qui conduit globalement 

à des chiffres plus élevés. 

Cependant, les données Scope 3 ne 
sont disponibles que jusqu'en 2018, ce 
qui est inconsistant avec la disponibilité 
des données Scope 1 et 2 qui couvrent 
2019 et, par conséquent, le Scope 3 
n'est pas inclus dans les chiffres 
publiés. 

Notre système de notation 
ESG propriétaire pour les 
émetteurs souverains évalue 
l'engagement des pays à 
réduire leurs émissions de 
GES pour se conformer à 
l'objectif de 2° C de l'Accord de 
Paris, au regard de leurs 
contributions nationalement 
déterminées, et analyse les 
politiques des pays adoptées 
pour lutter contre le 
changement climatique.  
La méthodologie de notation 
met également l'accent sur les 
engagements climatiques des 
pays. L'évaluation de 
l'atténuation du changement 
climatique évalue les mesures 
mises en place par les pays 
pour lutter contre le 
changement climatique. Elle 
complète l'évaluation de la 
performance climatique 
actuelle, qui fait partie de 
l'évaluation de la performance 
ESG.  
Ce volet combine une 
évaluation quantitative des 
ambitions climatiques du pays 
avec une évaluation qualitative 
des lois et des politiques mises 
en place pour soutenir ces 
ambitions. 
Dans le cadre de notre 
politique d’engagement, nous 
ciblons les États par le biais de 
nos initiatives d'engagement et 
plus particulièrement autour 
des émissions obligataires 
thématiques, car les 
obligations souveraines dont 
l'utilisation du produit est liée 
au climat peuvent contribuer à 
réduire l'empreinte carbone 
des pays et à augmenter les 
émissions évitées. 

Social 16. Pays 
d'investissement 
connaissant des 
violations de 
normes sociales  

Nombre de pays 
d'investissement 
connaissant des 
violations de 
normes sociales 
au sens des 
traités et 
conventions 
internationaux, 
des principes 
des Nations 
Unies ou, le cas 
échéant, du droit 
national (valeur 
numérique) 

2 pays  

(1.8% en relatif)  

3 pays  

(2.7% en relatif)  

Couverture effective des données : 

Élevée  

La définition de ce qui constitue une « 

violation sociale » telle que mentionnée 

dans le présent PAI n'est pas décrite 

de manière explicite dans le règlement. 

D'autres cadres tels que le label 

Towards Sustainability existent mais 

sont plus prescriptifs.  

L'identification des pays sujets à des 
violations sociales a été réalisée sur la 
base de recherches effectuées par le 
fournisseur de données et 
l'identification de controverses 
pertinentes liées à des sujets sociaux. 
Les sujets sociaux examinés sont les 
suivants : Conflit civil, répression 

Plusieurs indicateurs liés à des 
violations sociales sont 
intégrés dans notre système 
de notation ESG des états, 
dont : Droit du travail et 
protection sociale, contrôle de 
la corruption, vie 
démocratique, sécurité.  
De plus, le Cadre interne du 
Groupe BNP Paribas identifie 
les pays très controversés qui 
sont signalés sur une liste 
d'exclusion dédiée. En outre, 
les pays doivent être 
considérés comme des 
émetteurs souverains 
investissables pour certains de 
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étatique, conflit transnational, 
criminalité violente, droits du travail, 
discrimination.    
  

nos fonds responsable, tels 
que ceux labellisés Towards 
Sustainability Quality Standard 
et Verbändekonzept market 
practice. 
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Indicateurs d'incidence 
négative sur la durabilité 

Elément de mesure 

Elément de 
mesure  

Incidence  
[ Année n] 

Incidence [ 
année n-1] 

Explication Mesures prises, 
mesures prévues et 

cibles définies pour la 
période de référence 

suivante  
Combustibles 
fossiles  

17. Exposition 
à des 
combustibles 
fossiles via 
des actifs 
immobiliers  

Part 
d'investissement 
dans des actifs 
immobiliers 
utilisés pour 
l'extraction, le 
stockage, le 
transport ou la 
production de 
combustibles 
fossiles 
(exprimée en %) 

0 % 0% Couverture effective des données: 
Moyenne  
Un contrôle manuel est effectué sur la 
base des informations fournies par 
l'emprunteur ou le sponsor. Tout actif 
utilisé pour extraire, transporter ou 
fabriquer des combustibles fossiles est 
considéré comme exposé. 

Ces critères sont intégrés dans 
le processus d'évaluation 
qualitative ESG dédié à la dette 
privée dans l'immobilier 
commercial. 

Efficacité 
énergétique  

18. 
Expositions à 
des actifs 
immobiliers 
inefficaces sur 
le plan 
énergétique  

Part 
d'investissement 
dans des actifs 
immobiliers 
inefficaces sur le 
plan énergétique 
(exprimée en %) 

N/A N/A Le processus permettant la production 
de ce PAI est en cours de mise en 
place en collaboration avec un 
fournisseur de données externe. Nous 
prévoyons la disponibilité de ces 
données d'ici 2024. 
 
BNPP AM s'appuiera soit sur des 
données estimées fournies par un 
fournisseur de données, soit sur des 
informations fournies par les sponsors 
pour des actifs immobiliers. Lorsqu'ils 
seront disponibles, ils communiqueront 
des documents d'efficacité énergétique 
(EPC) qui permettront d'identifier la 
partie inefficace du portefeuille. 

Une vérification manuelle sera ensuite 
effectuée sur la base de ces 
informations. Lorsqu'elles seront 
disponibles, ces données seront 
collectées sur les nouvelles 
transactions, les transactions passées 
seront hors du champ d'application. 

Ces critères sont intégrés dans 
le processus d'évaluation 
qualitative ESG dédié à la dette 
privée dans l'immobilier 
commercial 
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Emissions de 
gaz à effet de 
serre 

18. Émissions 
de GES 

Total des 

émissions de 

GES générées 

par des actifs 

immobiliers en 

tonnes 

d'équivalent CO2 

110 183 tCO2e 53 072 tCO2e 

Couverture effective des données : 
Moyenne 
Si la publication des émissions de GES 
s'est améliorée depuis que BNPP AM a 
commencé son travail sur l'empreinte 
carbone, la plupart des entreprises 
dans le monde ne divulguent toujours 
pas ces informations. C'est encore plus 
problématique pour les émissions de 
GES Scope 3. 
BNPP AM s'appuie sur des données 
estimées fournies par un fournisseur de 
données pour les actifs immobiliers. 
La définition de la valeur d'entreprise ne 
s'applique pas aux actifs immobiliers. 
Par conséquent, l'équipe 
d'investissement s'est appuyée sur la 
définition suivante pour calculer la 
Valeur d'entreprise en tant que 
Capitaux propres + Dette lorsque : 
Actions : 
- Capitalisation boursière (si la société 

est cotée en bourse) 
- Prix de vente connu des actions (si 

disponible), ou 
- Valeur d'entreprise connue (si 

disponible), ou 
- Multiples de transaction (PER, 

EV/EBITDA, EV/EBIT, etc.) basés 
sur des transactions de M & A 
récentes comparables 

- Si aucune des données ci-dessus 
n'est disponible, la valeur comptable 
des capitaux propres doit être prise 
en compte 

Dette : L'équipe d'investissement 
utilisera la dette en circulation et les 
engagements non tirés. 
Les émissions absolues de GES ont 
augmenté à mesure que nous ajoutons 
de nouveaux projets immobiliers à nos 
portefeuilles. 

Ces critères sont intégrés dans 
le processus d'évaluation 
qualitative ESG dédié à la dette 
privée dans l'immobilier 
commercial 

Consommation 
d'énergie  

19. Intensité 
de 
consommation 
d'énergie  

Consommation 
d'énergie des 
actifs 
immobiliers 
détenus, en 
GWh par mètre 
carré  

0.00023 GWh/m2 
0.00022 
GWh/m2 

Couverture effective des données : 
Moyenne 
BNPP AM collecte les données 
relatives à la consommation d'énergie 
en GWh des actifs immobiliers détenus 
au mètre carré à partir des données 
déclarées des emprunteurs et si les 
données ne sont pas disponibles, des 
estimations sont utilisées à la place. 
Un investissement donné peut être 
composé de plusieurs bâtiments avec 
des consommations énergétiques 
différentes. Au niveau de chaque 
investissement, les consommations 
d'énergie sont pondérées par mètre 
carré. 
Veuillez noter que les données sont 
collectées au moment de 
l'investissement pour chaque actif et 
que les données ne sont pas 
recalculées puisque nous investissons 
par le biais de dettes privées et que 
nous n’avons pas accès à l’information 
après l’analyse vérificative initiale 

Ces critères sont intégrés dans 
le processus d'évaluation 
qualitative ESG dédié à la dette 
privée dans l'immobilier 
commercial 
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Indicateurs d'incidence 
négative sur la durabilité 

Elément de mesure 

Elément de 

mesure  

Incidence  
[ Année n] 

Incidence [ 
année n-1] 

Explication Mesures prises, 
mesures prévues et 

cibles définies pour la 
période de référence 

suivante  
Émissions 4. 

Investissements 

dans des 

sociétés n'ayant 

pas pris 

d'initiative pour 

réduire leurs 

émissions de 

carbone 

 

Part 

d'investissement 

dans des 

sociétés qui 

n'ont pas pris 

d'initiative pour 

réduire leurs 

émissions de 

carbone aux fins 

du respect de 

l'accord de Paris 

(en %) 

 

53%49 54% Couverture effective des données : 
Élevée 
La définition réglementaire de ce PAI 
soulève quelques questions sur la 
signification de « visant à s'aligner sur 
l'accord de Paris » et « initiative de 
réduction des émissions de carbone ». 
BNPP AM a adopté une approche 
conservatrice en ne considérant que 
les entreprises ayant des objectifs 
alignés sur l'accord de Paris (< = 2oC). 
A noter que nous n'avons pas « 
refondu » cet indicateur, ce qui signifie 
que pour les actifs éligibles pour 
lesquels nous n'avions pas de 
données, nous avons supposé la valeur 
à 0.   
Nous fournissons également la valeur « 
rebasée » dans la note de bas de page 
qui correspondent à la valeur pour 
laquelle nous n’avons pris en 
considération que les 
émetteurs/instruments avec des 
données disponibles, et les 
émetteurs/instruments sans données 
disponibles (« NULL ») n’ont pas été 
pris en considération. 
 

Dans notre feuille de route 
« Net Zero », notre objectif est 
d'avoir 60 % de nos 
investissements dans des 
entreprises ayant atteint la 
neutralité carbone, alignées ou 
en cours d’alignement avec 
«net zero»  (NZ:AAA) d'ici 
2030. 

Questions 
sociales et de 
personnel 

4. Absence de 
code de 
conduite pour 
les fournisseurs  

Part 
d'investissement 
dans des 
sociétés sans 
code de conduite 
pour les 
fournisseurs 
(lutte contre les 
conditions de 
travail 
dangereuses, le 
travail précaire, 
le travail des 
enfants et le 
travail forcé) 
exprimée en % 

1.6 %50 2.1% Couverture effective des données : 
Élevée 
 L'identification des entreprises qui 
n'ont pas de code de conduite pour les 
fournisseurs a été obtenue sur la base 
des recherches effectuées par le 
fournisseur de données et de 
l'identification de preuves pertinentes. 
A noter que nous n'avons pas « 
refondu » cet indicateur, ce qui signifie 
que pour les actifs éligibles pour 
lesquels nous n'avions pas de 
données, nous avons supposé la valeur 
à 0.  
Nous fournissons également la valeur « 
rebasée » dans la note de bas de page 
qui correspondent à la valeur pour 
laquelle nous n’avons pris en 
considération que les 
émetteurs/instruments avec des 
données disponibles, et les 
émetteurs/instruments sans données 
disponibles (« NULL ») n’ont pas été 
pris en considération. 
 

Notre méthodologie de notation 
ESG comprend un indicateur lié 
à l'évaluation du périmètre des 
normes sociales des 
fournisseurs. 
De plus, notre intégration ESG, 

notre engagement et notre 

Politique RBC abordent 
indirectement cette mesure.     

Droits de 
l'Homme 

9. Absence de 
politique en 
matière de 
droits de 
l'Homme  

Part 
d'investissement 
dans des entités 
ne disposant pas 
d'une politique 
en matière de 
droits de 

2.2%51 3.1% Couverture effective des données : 
Élevée 
L'identification des entreprises n'ayant 
pas de politique en matière de droits de 
l'Homme a été réalisée sur la base des 
recherches effectuées par le 

Nous évaluons cet indicateur 
dans notre méthodologie de 
notation ESG par le biais de 
notre indicateur de politique en 
matière de droits de l'Homme. 
De plus, notre intégration ESG, 
notre politique d’engagement et 

 

 

https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/9f2b8c2e-9377-45c8-9822-ab2406b95ec7
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/9f2b8c2e-9377-45c8-9822-ab2406b95ec7
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/9f2b8c2e-9377-45c8-9822-ab2406b95ec7
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/9f2b8c2e-9377-45c8-9822-ab2406b95ec7
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l'Homme 
exprimée en % 

fournisseur de données et de 
l'identification de preuves pertinentes. 
A noter que nous n'avons pas « 
refondu » cet indicateur, ce qui signifie 
que pour les actifs éligibles pour 
lesquels nous n'avions pas de 
données, nous avons supposé la valeur 
à 0.   
Nous fournissons également la valeur « 
rebasée » dans la note de bas de page 
qui correspondent à la valeur pour 
laquelle nous n’avons pris en 
considération que les 
émetteurs/instruments avec des 
données disponibles, et les 
émetteurs/instruments sans données 
disponibles (« NULL ») n’ont pas été 
pris en considération. 
 

notre Politique RBC abordent 

indirectement cette mesure.     
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http://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/D8E2B165-C94F-413E-BE2E-154B83BD4E9B
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/517E383E-5094-4908-A7CB-A0C0795C0288
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/517E383E-5094-4908-A7CB-A0C0795C0288
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/c0ba61da-9b99-4567-84af-8b6ac312fa67
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/90342165-431f-4c01-b9c6-28401b384f9c
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/90342165-431f-4c01-b9c6-28401b384f9c
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https://www.bnpparibas-am.com/fr/dispositif-de-notation-esg/
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/c0ba61da-9b99-4567-84af-8b6ac312fa67
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/B49ABC53-7F09-4BEB-A9F4-405E0B0D8381
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/874ADAE2-3EE7-4AD4-B0ED-84FC06E090BF
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/1FC9FC6C-0DA8-468E-90B3-016DDB5CD270
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/90342165-431f-4c01-b9c6-28401b384f9c
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/874ADAE2-3EE7-4AD4-B0ED-84FC06E090BF
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/c0ba61da-9b99-4567-84af-8b6ac312fa67
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/c0ba61da-9b99-4567-84af-8b6ac312fa67
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/c0ba61da-9b99-4567-84af-8b6ac312fa67
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/874ADAE2-3EE7-4AD4-B0ED-84FC06E090BF
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https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/c0ba61da-9b99-4567-84af-8b6ac312fa67
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/f25fbc8f-d674-419f-93ca-78f1fa3a3ca5
https://www.bnpparibas-am.com/fr/documentation-sustainability/
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/874ADAE2-3EE7-4AD4-B0ED-84FC06E090BF
https://www.cdp.net/en/investor/temperature-ratings/cdp-wwf-temperature-ratings-methodology
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https://www.bnpparibas-am.com/fr-fr/investisseur-professionnel/synthese-des-droits-des-investisseurs/
https://www.bnpparibas-am.com/fr-fr/investisseur-professionnel/synthese-des-droits-des-investisseurs/
https://www.bnpparibas-am.com/fr/sustainability-bnpp-am/
https://www.bnpparibas-am.com/fr/sustainability-bnpp-am/

